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Article 3: Reportings périodiques 

Les intermédiaires agréés communiquent à la Structure chargée des Finances Extérieures et à 
la BCEAO, les documents dont la liste et la périodicité de transmission sont précisées à 
l'Annexe 1 de la présente Instruction. 

TITRE Ill: LES AGREES DE CHANGE MANUEL 

Article 4 : Reporting périodiques 

Les agréés de change manuel communiquent à la Structure chargée des Finances Extérieures 
et à la BCEAO, les documents dont la liste et la périodicité de transmission sont précisées à 
l'Annexe 2 de la présente Instruction. 

TITRE IV : L'ADMINISTRATION OU L'OFFICE DES POSTES 

Article 5: Comptes rendus des règlements 

L'Administration ou l'Office des Postes transmet à la Structure chargée des Finances 
Extérieures ainsi qu'à la BCEAO, dans un délai de dix jours ouvrés suivant la fin de chaque 
mois, le relevé global des règlements avec l'étranger, ventilés par destination et par 
provenance au titre des opérations ci-après 

• les opérations d'importation de biens ;
• les opérations postales usuelles, selon les plafonds autorisés par les différents régimes

retenus dans les divers accords internationaux auxquels participe l'Etat membre de
l'UEMOA concerné;

• les transferts exécutés à destination d'un pays non membre de l'UEMOA.

TITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Article 6 : Communication des informations 

La transmission des informations visées aux Titres Il à IV de la présente Instruction peut être 
effectuée sur support physique ou électronique, à la demande de la Structure chargée des 
Finances Extérieures ou de la BCEAO. 

Article 7 : Entrée en vigueur 

La présente Instruction abroge toutes dispositions antérieures traitant du même objet, 
notamment !'Instruction N ° 11-07-2011/RFE du 13 juillet 2011 relative aux comptes rendus 
périodiques à adresser aux autorités chargées de veiller au respect des dispositions de la 
réglementation des relations financières extérieures des Etats membres de l'UEMOA. 

Elle entre en vigueur le O 1 AOUT 2025 et est publiée partout où besoin sera.

Fait à Dakar, le 7 juillet 2025 










